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Guide utilisateur pour la 

soumission de projet en ligne 
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Accueil du soumissionnaire 
 

Etats possibles du module de soumission  
 
Pour chaque AAP, le module de soumission peut être dans un des états suivants qui 
se succèdent chronologiquement : 
 

o AAP ouvert, site de soumission non ouvert :  
Lorsqu’un AAP est publié, le site de soumission n’est pas nécessairement 
encore ouvert.  
Le SIM n’est pas encore informé de l’ouverture de l’AAP, aucune action 
sur le SIM n’est donc requise. 

 
o AAP ouvert, site de soumission ouvert :  

Cet état est atteint quand  
l’AAP a été déclaré dans le SIM par les gestionnaires de l'AAP 
et la date est postérieure à la date d’ouverture de l’AAP 

 
o AAP clos :  

Cet état est atteint quand la date est postérieure à la date de clôture de 
l’AAP.  
Il n’est plus possible de soumettre un nouveau projet, ni de modifier les 
projets soumis.  
Le coordinateur et les partenaires gardent un accès en lecture seule. 

 
o AAP financé :  

Cet état est atteint lorsque toutes les décisions de financement de l’AAP, 
positives ou négatives, ont été prises.   
En pratique, cela correspond à la publication sur le site web de l’ANR de la 
liste des projets financés. 
Il n’est plus possible aux coordinateurs et partenaires d’accéder à leurs 
projets soumis. 
 

 
Composition du dossier de soumission  

 
Le dossier de soumission complet est constitué de deux types de documents 
intégralement renseignés : 
 

•  Le document de description administrative et budgétaire du projet, renseigné en 
ligne sur le site de soumission de l'ANR 
•  Le document de description scientifique et technique du projet,  déposé sur le 
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site de soumission de l'ANR (format Word et OpenOffice). Le site de l’appel à 
projets met à disposition le modèle du document de description scientifique et 
technique. 

Rechercher un appel à projet 

Le coordinateur identifie l’appel à projets auquel il souhaite soumettre via le site web 
de l’ANR. 
 
Pour chaque appel à projets ouvert, ce site comporte un lien qui oriente vers le site de 
soumission sur une page d'accueil spécifique de l’appel à projets choisi. 
 
Liste des appels à projets de l'édition 2010 

Département scientifique Nom de l'appel à projets Date de 
clôture  

Biologie - santé Santé publique  

Biologie - santé euronanomed : eranet sur la nanomédecine  

Biologie - santé Eranet maladies infectieuses et maladies  
neurodégénératives 

 

Biologie - santé ERA ERA RARE  

Biologie - santé Eranet priomedchild  

Biologie - santé Biotech : Biotechnologies  

Biologie - santé Technologies pour la santé et l'autonomie  

Biologie - santé Programme transnational sur l'assistance à  
l'autonomie à domicile 

 

Biologie - santé Mécanismes intégrés de l'inflammation  

Biologie - santé Maladie d'Alzeihmer   

Biologie - santé Emergence  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Génomique et biotechnologies végétales  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Alimentation et industries alimentaires  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

systèmes, territoires, ressources vivantes et 
agriculture 

 

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Eranets seas era  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Eranet BIOME  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Eranet Biodiversa  

Ecosystèmes & 
Développement Durable 

Contaminants, Ecosystèmes et santé  

Energie durable & 
environnement 

Changements environnementaux planétaires  



4/72 

Energie durable & 
environnement 

production durable et technologies de 
l'environnement 

 

Energie durable & 
environnement 

Efficacité énergétique et réduction des émissions de 
CO2 dans les systèmes industriels 

 

Energie durable & 
environnement 

Bioénergies  

Energie durable & 
environnement 

hydrogène et piles à combustibles  

Energie durable & 
environnement 

Stockage innovant de l'énergie  

Energie durable & 
environnement 

Habitat intelligent et solaire photovoltaïque  

Energie durable & 
environnement 

Véhicule pour les transports terrestres  

Energie durable & 
environnement 

Villes Durables  

Ingénierie, Procédés et 
Sécurité 

Matériaux fonctionnels et Procédés innovants  

Ingénierie, Procédés et 
Sécurité 

Concepts Systèmes et Outils pour la Sécurité 
Globale 

 

Ingénierie, Procédés et 
Sécurité 

Chimie et Procédés pour le Développement Durable  

Ingénierie, Procédés et 
Sécurité 

Photonique  

Partenariats et 
compétitivité 

Carnot   

Programmes non-
thématiques 

Chaire d'excellence  

Programmes non-
thématiques 

Blanc en sciences de la vie, de la santé, et des 
écosystèmes 

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 1 - Physiologie, métabolisme, 
physiopathologie, études cliniques, santé publique  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 2 - Biologie cellulaire, biologie structurale, 
signalisation, pharmacologie  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 3 -  Microbiologie, immunologie   

Programmes non-
thématiques 

SVSE 4 -  Neurosciences, développement  

Programmes non-
thématiques 

SVSE 5 -  Physique, chimie, modélisation des 
systèmes biologiques – Innovations 
biotechnologiques 

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 6 - Analyses à grande échelle, 
bioinformatique, biologie systémique  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 7 -  Biodiversité, évolution des écosystèmes, 
agronomie  
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Programmes non-
thématiques 

Blanc en sciences de l’information, de la matière et 
de l’ingénierie 

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 2 - Sciences de l’information, simulation   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 3 - Matériels et logiciels pour les systèmes, les 
calculateurs, les communications  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 10 - Nanosciences   

Programmes non-
thématiques 

Blanc en sciences humaines et sociales  

Programmes non-
thématiques 

SHS 1 - Marchés, organisations, sociétés et espace   

Programmes non-
thématiques 

SHS 2 - Développement humain et cognition, 
langage et communication  

 

Programmes non-
thématiques 

SHS 3 - Cultures, arts, civilisations  

Programmes non-
thématiques 

Blanc en sciences de l’information, de la matière et 
de l’ingénierie 

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 1 – Mathématiques et interactions  

Programmes non-
thématiques 

SIMI 4 - Constituants fondamentaux de la matière, 
physique de la matière condensée  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 5 - Sciences de l’univers   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 6 - Système Terre, environnement, risques   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 7 - Chimie moléculaire, organique, de 
coordination, catalyse et chimie du vivant  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 8 - Chimie du solide, colloïdes, physicochimie   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 9– Sciences de l’ingénierie, matériaux, 
procédés, énergie  

 

Programmes non-
thématiques 

Jeunes chercheuses et jeunes chercheurs en 
sciences de la vie, de la santé, et des écosystèmes 

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 1 - Physiologie, métabolisme, 
physiopathologie, études cliniques, santé publique  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 2 - Biologie cellulaire, biologie structurale, 
signalisation, pharmacologie  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 2 - Biologie cellulaire, biologie structurale, 
signalisation, pharmacologie  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 3 -  Microbiologie, immunologie   

Programmes non-
thématiques 

SVSE 4 -  Neurosciences, développement   

Programmes non- SVSE 5 -  Physique, chimie, modélisation des  
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thématiques systèmes biologiques – Innovations 
biotechnologiques  

Programmes non-
thématiques 

SVSE 6 - Analyses à grande échelle, 
bioinformatique, biologie systémique  

 

Programmes non-
thématiques 

SVSE 7 -  Biodiversité, évolution des écosystèmes, 
agronomie 

 

Programmes non-
thématiques 

Jeunes chercheuses et jeunes chercheurs en 
sciences de l’information, de la matière et de 
l’ingénierie  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 2 - Sciences de l’information, simulation   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 3 - Matériels et logiciels pour les systèmes, les 
calculateurs, les communications  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 10 - Nanosciences   

Programmes non-
thématiques 

Jeunes chercheuses et jeunes chercheurs en 
sciences humaines et sociales 

 

Programmes non-
thématiques 

SHS 1 - Marchés, organisations, sociétés et espace   

Programmes non-
thématiques 

SHS 2 - Développement humain et cognition, 
langage et communication  

 

Programmes non-
thématiques 

SHS 3 - Cultures, arts, civilisations   

Programmes non-
thématiques 

Jeunes chercheuses et jeunes chercheurs en 
sciences de l’information, de la matière et de 
l’ingénierie 

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 1 – Mathématiques et interactions  

Programmes non-
thématiques 

SIMI 4 - Constituants fondamentaux de la matière, 
physique de la matière condensée 

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 5 - Sciences de l’univers   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 6 - Système Terre, environnement, risques   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 7 - Chimie moléculaire, organique, de 
coordination, catalyse et chimie du vivant  

 

Programmes non-
thématiques 

SIMI 8 - Chimie du solide, colloïdes, physicochimie   

Programmes non-
thématiques 

SIMI 9– Sciences de l’ingénierie, matériaux, 
procédés, énergie  

 

Programmes non-
thématiques 

Retours postdocs  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Système embarqués et grandes infrastructures  
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Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Contenu et intéraction  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Conception et simulation  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Réseaux du futur et services  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Nanosciences et nanotechnologies  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Eranet : chistera  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Eranet nanosciera  

Sciences et 
Technologies de 
l'information 

Recherche technologique de base  

Sciences Humaines et 
Sociales 

Les suds  

Sciences Humaines et 
Sociales 

La création  

Sciences Humaines et 
Sociales 

Les énigmes spatiales de la vie en société  
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Se connecter pour la première fois au site de soumission 

Connexion en tant que coordinateur de projet 
Le coordinateur a un accès en lecture et en  écriture sur la totalité du projet. 
C'est lui et lui seul qui  
 désigne les partenaires du projet  
 définit les tâches du projet 
 verrouille le projet quand il est considéré comme finalisé 
 soumet à l'ANR le projet finalisé 
 
Connexion en tant que partenaire de projet 
Le partenaire a un accès en lecture sur tout le projet mais ne peut écrire que dans la 
fiche partenaire qui le concerne. 
Il peut déposer une demande de labellisation auprès d'un ou plusieurs pôles de 
compétitivité. 
 

Connexion en tant que coordinateur de projet 

1) Sur la page "Rechercher un appel à projets " du site web de l'ANR cliquez sur le nom 
de l'appel à projets souhaité. 
                                                 
                

 
                                    
2) Renseigner les champs nom, prénom, adresse électronique puis cliquez sur le bouton 
"Valider" 
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3) Le système vous envoie quasi simultanément deux mails :  
Notification de l'envoi de mail 

 
 

 
 

�   Le premier mail accuse réception de votre intention de déposer un projet. 

 
 

�  Le second vous communique votre code personnel d'accès au système 
Code personnel d'accès au système 
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4) Sur la page d'accueil, de l'appel à projets choisi, cliquez sur le lien "Vous rendre 
directement sur la page d'authentification" 
 

 
 
 

5) Sur l'écran d'authentification indiquez le code d'accès (adresse de messagerie et mot 
de passe) qui vous a été envoyé par mail puis cliquez sur le bouton "Valider" 

 

 
 

6) Sur l'écran de choix du profil utilisateur valider le profil "Coordinateur de projet" qui 
vous est proposé pour cette première connexion en cliquant sur le bouton "Entrer". 
 

 
 
 
 



11/72 

Connexion en tant que partenaire de projet 

Lorsqu'un coordinateur de projet vous désigne comme partenaire dans un projet, vous 
recevez deux mails qui se succèdent à quelques minutes d'intervalle. 
 
�  Le premier mail est une invitation à participer au projet 

 
 
�  Le second mail vous communique un code d'accès (Login + Mot de passe) au site 
de soumission. 
 

 
 
1) Rendez vous sur la page "Rechercher un appel à projets " du site web de l'ANR 
2) Cliquez sur le nom de l'appel à projets dans lequel est déposé le projet auquel vous 
participez . 
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3)Sur la page d'accueil de l'appel à projets choisi, cliquez sur le lien "Vous rendre 
directement sur la page d'authentification" 

 
 
 

4) Sur l'écran d'authentification indiquez le code d'accès (adresse de messagerie et mot 
de passe) qui vous a été envoyé par mail puis cliquez sur le bouton "Valider" 

 

 
 

5) Sur l'écran de choix du profil utilisateur valider le profil "Partenaire de projet" qui vous 
est proposé pour cette première connexion 
en cliquant sur le bouton "Entrer". 
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Mot de passe oublié 

1) Sur la page "Rechercher un appel à projets " du site web de l'ANR cliquez sur le nom 
de l'appel à projets souhaité. 
                                                 
                

 
2) Sur la page d'accueil, de l'appel à projets choisi, cliquez sur le lien "Vous rendre 
directement sur la page d'authentification" 
 

 
 
3) Sur l'écran d'authentification, cliquez sur le lien "Mot de passe oublié" 

 
 
4) Sur l'écran "Mot de passe oublié" indiquez votre adresse de messagerie puis cliquez 
sur le bouton "Valider" 
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Le système vous envoie immédiatement un mail contenant un nouveau mot de passe pour 
l'adresse de messagerie que vous venez de saisir. 
 

Notification de l'envoi du mail 

 
 

Mail avec le nouveau mot de passe 

 
 

Le système vous positionne automatiquement sur la page d'authentification. 
 
5)Sur  la page d'authentification, renseignez les champs adresse électronique et mot de 
passe puis cliquez sur le bouton "Valider" 
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Changer son mot de passe 

1)  Après authentification, puis choix du profil, sur l'écran "Choix de l'accès", cliquez 
sur le lien "Modifier votre mot de passe". 

 
 
2) Renseignez les champs "ancien" et "nouveau" mot de passe puis cliquez sur le 
bouton "Enregistrer" 

o La longueur minimum du nouveau mot de passe est de 7 caractères. 
o Il doit y avoir au moins 1 caractère non-alphanumérique (par exemple 

: !, $, #, %, @, ;, :, ...). 
 

 
 
3) Le système vous envoie un mail de confirmation de l'enregistrement du nouveau 
mot de passe. 
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Créer un nouveau projet 

Important 
A chaque fois que l'on veut créer un nouveau projet en tant que coordinateur  

il faut sur l'écran d'accueil de soumission en ligne, renseigner les champs nom, 
prénom, adresse électronique  

puis cliquez sur le bouton "Valider" 
 

 
 
Le système vous envoie un mail qui accuse réception de votre intention de déposer un 
projet 

Notification de l'envoi de mail 
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Si vous n'êtes jamais venu sur le site de soumission, un second mail vous est envoyé 
avec un code d'accès au site, sinon utilisez votre code habituel d'accès. 
 
Sur la page d'accueil, de l'appel à projets choisi, cliquez sur le lien "Vous rendre 
directement sur la page d'authentification" 
 

 
 

Sur l'écran d'authentification indiquez le code d'accès (adresse de messagerie et mot de 
passe) qui vous a été envoyé par mail puis cliquez sur le bouton "Valider" 
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Sur l'écran de choix du profil utilisateur, validez le profil "Coordinateur de projet" qui 
vous est proposé en cliquant sur le bouton "Entrer". 

 
1) Ecran « choix de l’accès » 

Cet écran présente tous les accès auxquels a droit l’utilisateur 

 
En première ligne : Le lien permettant de créer en tant que coodinateur un 
nouveau projet . 
Zone 1 : les projets en cours de soumission auxquelles l’utilisateur participe 
(comme coordinateur ou comme partenaire) 
Zone 2 : les projets en cours d’évaluation auxquelles l’utilisateur participe 
(comme coordinateur ou comme partenaire) 
Zone 3 : les projets en phase de financement 
Zone 4 : les projets financés (en cours) auxquels l’utilisateur participe 
Zone 5 : les comités auxquels l’utilisateur participe 
Zone 6 : les projets pour lequel l’utilisateur est expert 
 

Cliquez sur le lien "Ma nouvelle proposition" 
2) Ecran « identification du projet » 
 

Renseignez les champs Acronyme du projet et Titre du projet puis cliquez sur le 
bouton "Enregistrer". 

La saisie de ces champs est obligatoire pour initier un projet. 
Leur contenu est modifiable par la suite. 
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3) Ecran principal de soumission en ligne 

 

 

Accéder à un projet en cours de soumission 

1) Retrouver l'appel à projets dans lequel le projet est en cours de soumission. 
1) Variante 1  

a) Rendez vous sur la page "Rechercher un appel à projets " du site web de 
l'ANR 

b) Cliquez sur le nom de l'appel à projets dans lequel est déposé le projet 
auquel vous participez 

 
 
2) Variante 2 

Si sur votre navigateur internet, vous avez ajouté à vos favoris,  le lien URL 
associé à votre appel à projet,  
cliquez sur ce lien pour accéder directement à la page d'accueil de l'appel à 
projets dans lequel est déposé le projet auquel vous participez. 

                             l'URL est du type : 
https://aap.agencerecherche.fr/_layouts/ANR/SIMNouveauProjet.aspx?idAAP=186 
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2) Sur la page d'accueil de l'appel à projets choisi, cliquez sur le lien "Vous rendre 
directement sur la page d'authentification" 

 
 

3) Sur l'écran d'authentification indiquez le code d'accès (adresse de messagerie et mot 
de passe) qui vous a été envoyé par mail puis cliquez sur le bouton "Valider" 

 

 
 

4) Sur l'écran de choix du profil utilisateur valider le profil  qui correspond à votre situation 
sur le projet (Coordinateur ou partenaire) en cliquant sur le bouton "Entrer". 
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5) Ecran « Choix de l’accès » 
 
a) Cliquez sur la première barre grise pour déroulez la zone "Liste des projets en cours de 

soumission" (si cette zone n'est pas déjà ouverte) 
 

 
 

b) Cliquez sur le nom du projet auquel vous souhaitez accéder. 
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5) Ecran principal du projet 
Selon le statut de votre projet le système vous positionne sur un des deux onglet suivants 
: 
 
�  Onglet "Identité du projet" si votre projet a la statut "Non soumis"  

(le coordinateur n' a pas cliqué sur le bouton "Soumettre" de l'onglet 
"Soumission de projet" 
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Onglet "Soumission de projet" si votre projet a la statut "Soumis"  
(le coordinateur a cliqué sur le bouton "Soumettre" de l'onglet "Soumission de 
projet" 

 

Définir le partenariat et les tâches d'un projet 

Composition du consortium 
 
Pour chaque projet, un partenaire coordinateur unique est désigné et chacun des 
autres partenaires désigne un responsable scientifique et technique. 
 
Le coordinateur 

Il est le responsable de la coordination scientifique et technique du projet, de la 
mise en place et de la formalisation de la collaboration entre les partenaires, de la 
production des livrables du projet, de la tenue des réunions d’avancement et de la 
communication des résultats.  
Le coordinateur est l’interlocuteur privilégié de l’ANR et de son unité support. 
 

Le responsable scientifique et technique 
Il est l’interlocuteur privilégié du coordinateur et est responsable de la production 
des livrables du partenaire. Pour l’organisme assurant la coordination générale du 
projet, le responsable scientifique et technique du projet est en général le 
coordinateur du projet dans son ensemble. Toutefois, notamment dans le cadre de 
projets de grande taille, la coordination du projet peut être assurée par une tierce 
personne de la même entreprise ou du même laboratoire. 
 

Tâches du projet 
 
Afin de fournir une bonne vision de la complémentarité entre les différents 
partenaires, il est indispensable de définir une numérotation des tâches à l'échelle du 
projet et non au niveau de chaque partenaire; chaque partenaire devra s'y conformer 
et ne remplir que les n° de tâche le concernant. Ce découpage doit être cohérent avec 
le contenu scientifique et technique du projet fourni dans le document de soumission 
B. Le nombre de tâches est limité à 10.Les tâches doivent correspondre aux tâches 
définies dans le dossier scientifique 
Les tâches doivent correspondre aux tâches définies dans le dossier scientifique. 
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Pour certains programmes où le découpage en tâche n'est pas demandé, la tâche 1 
peut être utilisée pour renseigner le projet. 

Ajouter ou supprimer un partenaire à un projet 

Ajouter un partenaire 
 
Il est demandé de définir une numérotation dans le partenariat de façon à ce que le 
partenaire n°i soit le même dans le formulaire de soumision en ligne et dans le 
document scientifique. 
 

1) Ecran « Définition du partenariat et des tâches » 
Cet écran n’est accessible qu’au coordinateur de projet.  L’onglet n’apparaît pas 
pour les partenaires. 
Etat initial :  

- Le partenariat est composé du seul coordinateur 
- aucune tâche n’est définie 
 

a) Dans la zone "Partenariat", cliquez sur le bouton "Ajouter partenaire" 

 
 
b) Cliquez sur OK dans la fenêtre qui s'ouvre suite à cette action 
 

 
 
c) Renseigner les champs relatifs à l’identité et à l’organisme de rattachement du 
responsable scientifique pour le partenaire à ajouter 
puis cliquez sur le lien "Mettre à jour" dans la colonne de gauche 
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Résultat observé :  

 
 
 
En utilisant l'adresse électronique indiquée par le coordinateur le système envoie à 
quelques minutes d'intervalle deux mails au partenaire ajouté 
 
�  Le premier mail est une invitation à participer au projet 
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�  Le second vous communique votre code personnel d'accès au système 
 

 
 
Le système envoie également au coordinateur une copie du  mail envoyé au partenaire 
ajouté 

 
 
 
 

Supprimer un partenaire 
 
Pour supprimer un partenaire, positionnez vous sur la ligne du partenaire concernée.  
Sur cette ligne, cliquez sur le lien "Supprimer". La suppression a pour conséquence : 

- la sortie du partenaire du projet 
- la suppression des droits correspondants au compte du responsable 
scientifique et technique chez ce partenaire 
- l'envoi d’un mail au  responsable scientifique et technique du partenaire lui  
notifiant sa sortie du projet. 
 

Mail d’éjection de partenaire 
 
De : SIM ANR 
A : adresse mail indiquée 
CC : adresse mail du coordinateur 
Sujet: Sortie du projet ARPEGE 2010 « monboprojet » 
Bonjour, 
M xxxx xxxx vous a retiré comme partenaire du projet « monboprojet » dont il est coordinateur. 
Vous n’avez donc plus accès à ce projet. 
Si vous pensez qu’il s’agit d’une erreur, nous vous remercions de prendre contact avec M xxxx xxxx 
(xxxx@gmail.com) . 
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Ajouter ou supprimer une tâche à un projet 

Afin de fournir une bonne vision de la complémentarité entre les différents 
partenaires, il est indispensable de définir une numérotation des tâches à l'échelle du 
projet et non au niveau de chaque partenaire; chaque partenaire devra s'y conformer 
et ne remplir que les n° de tâche le concernant. Ce découpage doit être cohérent avec 
le contenu scientifique et technique du projet fourni dans le document de soumission 
B. Le nombre de tâches est limité à 10. 
 
 
1) Dans la zone tâches du projet, cliquez sur le bouton "Ajouter tâche" 

 
 
2) Renseignez le champ "Désignation de la tâche" puis cliquez sur le lien "Mettre à jour" 
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Résultat observé  

 
 

Modifier une tâche 
 
Positionnez vous sur la ligne de la tâche concernée.  
Sur cette ligne :  

    Cliquez sur le lien "Modifier"  
    Modifiez la désignation de la tâche concernée 

               Cliquez sur le lien "Mettre à jour" 
 

Supprimer une tâche 
 
Positionnez vous sur la ligne de la tâche concernée.  
Sur cette ligne, cliquez sur le lien "Supprimer"  

Attention :  
La tâche sera supprimée dans toutes les fiches partenaires du projet.  

Les données qui y sont rattachées seront perdues sans report sur les autres tâches. 
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Modifier les données définissant un partenaire 
 

Indiquer l'organisme de rattachement du coordinateur de projet 
 
b) Dans la zone "Partenariat", cliquez sur le lien "Modifier" de la colonne de 

gauche 
 

 
 
b) Dans la fenêtre qui s'ouvre, cliquez sur le bouton OK 

 
 
c) Renseigner les champs "Nom complet" et "Sigle" de l'organisme auquel 
vous coordinateur appartenez.  
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d) Dans la zone "Partenariat", cliquez sur le lien "Mettre à jour" de la colonne 
de gauche 
 

 
 
Résultat observé 
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Modifier l'identité ou l'organisme de rattachement d'un partenaire 
 
Dans la rubrique "Partenariat", positionnez vous sur la ligne du partenaire concernée.  
Sur cette ligne :  

    Cliquez sur le lien "Modifier"  
    Modifiez le ou les données que vous voulez 

               Cliquez sur le lien "Mettre à jour" 

Changer de coordinateur de projet 

Seul le coordinateur de projet peut effectuer ce changement 
 

1) Dans l'onglet "Partenariat et tâche", sur la ligne du nouveau coordinateur souhaité, 
cliquez dans la case à cocher située dans la colonne 
"Coordinateur".

 
 
2) Confirmez votre action en cliquant sur le bouton OK 
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3) Le système envoie deux mails :  

o le premier est destiné à tous les partenaires et indique l'identité du nouveau 
coordinateur du projet. 

 
 

o le second  est destiné au nouveau coordinateur et lui notifie son nouveau 
rôle dans le projet 

 
 
4) le système redirige l'ancien coordinateur du projet vers l'écran "Choix des accès".  
    En réentrant dans le projet, son rôle aura changé. Il sera partenaire et non plus 
coordinateur. 

 
 



33/72 

Description générale d'un projet 

Tous les champs de cet onglet doivent être renseignés.  
Ils seront utilisés par les membres des comités d'évaluation et de pilotage au cours du 

processus de sélection 
 
 

Toutes les informations figurant dans cet onglet ont vocation à être publiées si le 
projet est retenu pour financement  

En déposant un dossier, les partenaires acceptent la publication de toutes ces 
informations. 

 
Ecran « Identité du projet » 

Ecran accessible 
- En édition au coordinateur 
- En lecture seule aux partenaires 
 

 
 
 
Dans le cadre de certains appels à projets deux zones de saisies supplémentaires 
peuvent être proposées :  

o pour indiquer si le projet est oui ou non de type plateforme ? 
o pour mentionner une discipline dominante. 
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Modifier les titre français et anglais d'un projet 

Dans l'onglet Identité du projet, saisissez les données obligatoires : 
titre en français, titre en anglais, durée du projet en mois, catégorie R&D, suite d'un projet 

précédemment financé 
puis cliquez sur le bouton "Enregistrer" 

 

 
Rappel 

Chaque page modifiée doit être enregistrée avant de passer à la suivante.  
Si vous n’enregistrez pas, les données que vous aurez saisies après votre dernier 

enregistrement ne seront pas conservées 
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Définir les axes et sous axes thématiques d'un projet 
 
1) Dans l'onglet "Identité du projet", positionnez-vous dans la zone "Axes 
thématiques" 
 
2) Parmi les axes thématiques affichés, repérez ceux concernés par le projet 
 
3) Pour ces axes là et eux seuls, indiquez le niveau principal ou secondaire de l'axe en 
utilisant la liste déroulante proposée dans la colonne "Niveau". 

Un projet peut être rattaché à un seul axe principal et un ou plusieurs axes 
secondaires. 

 
4) S'il y a lieu pour chaque axe sélectionné indiquez un ou plusieurs sous axes en 
cochant une ou plusieurs cases à cocher dans la colonne "Sous axes". 
 
5) Cliquez sur le bouton "Enregistrer". 

 
 

Rappel 
Chaque page modifiée doit être enregistrée avant de passer à la suivante.  

Si vous n’enregistrez pas, les données que vous aurez saisies après votre dernier 
enregistrement ne seront pas conservées 
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Associer des mots clés à un projet 

1) Dans l'onglet "Identité du projet" 
 
2) Mots clés prédéfinis : 

Parmi les mots clés liés à l'appel à projets, si vous le souhaitez, vous pouvez 
sans obligation sélectionnez un ou plusieurs items.  
Pour sélectionner plusieurs items cliquez sur plusieurs lignes en maintenant 
appuyée la touche "Ctrl". 
 Le système considère comme sélectionné les items su rlignés en bleu. 
 
Pour dé-sélectionner un item recliquez dessus en ap puyant en même temps 
sur la touche "Ctrl" 
 

3) Mots clés libres : 
Sous la zone d'affichage des mots clés prédéfinis, une zone libre de saisie de 
mots clés est disponible.  
Pensez à séparer les mots clés par des points virgules. 

 
4) En fin de sélection (mots clés prédéfinis) et / ou de saisie (mots clés libres), cliquez 
sur le bouton "Enregistrer". 
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Indiquer la discipline dominante d'un projet 

Tous les appels à projets ne proposent pas la rubrique mentionnant la discipline 
dominante. 

 
Dans l'onglet "Identité du projet" dans la partie basse de la page deux zones de saisie 
sont affichées : 
 
·  Dans la partie haute, une liste non exhaustive de discipline spécifique à l'appel à 

projets est proposée. 
 Cliquez sur un item pour le sélectionner.  
 Le système considère comme sélectionné l'item surligné en bleu. 
 Pour dé-sélectionner un item recliquez dessus en appuyant en même temps 
sur la touche "Ctrl" 
 
·  La partie basse est une zone de saisie libre.  
 
En fin de sélection (discipline prédéfinie) et / ou de saisie (dicipline libre), cliquez sur 
le bouton "Enregistrer". 
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Informations scientifiques d'un projet 
 
Les résumés ont vocation à être publiées si le projet est retenu pour financement 
(sous réserve d'une mise à jour si besoin). En déposant un dossier, les partenaires 
acceptent la publication de toutes ces informations. 
 
Ecran accessible 

- En édition au coordinateur 
- En lecture seule aux partenaires 
 

Rappel 
Chaque page modifiée doit être enregistrée avant de passer à la suivante.  

Si vous n’enregistrez pas, les données que vous aurez saisies après votre dernier 
enregistrement ne seront pas conservées 
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Déposer des documents sur le site 
Le coordinateur peut: 

- Déposer, télécharger (sur son disque) et supprimer le document 
scientifique 
- Ajouter des annexes 
- Télécharger et supprimer les annexes déposées par n’importe quel 
partenaire 
 

- Les partenaires peuvent: 
- Télécharger le document scientifique 
- Ajouter des annexes 
- Télécharger toutes les annexes 
- Supprimer les annexes qu’ils ont déposées 
 

- L’ajout d’annexes est possible même si le document scientifique n’existe pas 

Déposer le document scientifique 

 
1) Dans la zone "Déposer le document scientifique du projet", cliquez sur le bouton 
"Parcourir" 
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2) Sélectionnez dans vos répertoires le document scientifique à déposer puis cliquez 
sur le bouton "Ouvrir" 
 

 
 
3) Cliquez sur le bouton "Déposer le document scientifique" 

 
 
Résultat observé 
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Déposer des  documents annexes 
 
1) Dans la zone "Annexes au document scientifique", cliquez sur le bouton 
"Parcourir" 

 
 
2) Sélectionnez dans vos répertoires le document à déposer puis cliquez sur le bouton 
"Ouvrir" 

 
 
3) Cliquez sur le bouton "Déposer" 
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Résultat observé 

 
 
 
Il est possible de déposer plusieurs documents annexes. 

Les formant acceptés sont : pdf, doc, ppt, xls 
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Evaluation du projet par des experts 
 
 
Les partenaires sont invités à proposer une liste d’experts (comprenant des personnes 
résidant à l'étranger, si possible) indépendants des unités ou structures partenaires du 
projet, se partageant si possible entre organismes de recherche et entreprises pour les 
projets partenariaux. Le comité d’évaluation du programme se réserve la possibilité 
de faire appel ou non aux experts suggérés. 
 
 
Les partenaires du projet ont la possibilité de signaler des laboratoires/entreprises ou 
des experts pour lesquels il pourrait exister des conflits d’intérêts ou des problèmes 
de confidentialité s'ils étaient amenés à participer à l'évaluation du projet. 

Proposer des experts pour l'évaluation de son projet 

Ecran « Fiche experts » 
Les partenaires ont le droit: 

- D’ajouter des experts 
- De retirer / modifier les experts qu’ils ont personnellement ajouté 
 

Il est possible de suggérer plusieurs experts 
 

1) Dans la zone "Experts suggérés pour l'évaluation de la proposition" cliquez sur le 
bouton "Ajouter expert" 
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2) Indiquez l'identité, l'organisme de rattachement et les coordonnées de l'expert que 
vous suggérez puis cliquez sur le lien "Mettre à jour" dans la colonne de gauche 

 
 
 
Résultat observé 

 

Récuser des experts pour l'évaluation de son projet 

 
Dans la rubrique "Experts non souhaités pour l'évaluation du projet", il est possible 
de signaler un laboratoire ou une entreprise sans mentionner de noms de personnes : 
ceci signifie que les partenaires du projet souhaitent qu'aucun membre de la structure 
concernée ne soit sollicité, comme expert extérieur , pour donner un avis sur le projet 
 
Il est souhaitable que les noms de laboratoires/organismes et/ou d'experts mentionnés 
dans cette rubrique soient accompagnés d'un motif. 
 

Il est possible de récuser plusieurs experts 
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1) Dans la zone "Experts non souhaités pour l'évaluation de la proposition" cliquez 
sur le bouton "Ajouter expert" 

 
 
2) Indiquez l'identité, l'organisme de rattachement et le motif de récusion de l'expert 
que vous ne souhaitez pas puis cliquez sur le lien "Mettre à jour" dans la colonne de 
gauche 

 
 
Résultat observé 
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Labellisation par un pôle de compétitivité 

 
Il n'est pas nécessaire que tous les partenaires d'un projet soient membres du pôle ou 
localisés dans sa région pour que ce projet puisse bénéficier du label de « projet de 
pôle ». 
 
La labellisation du projet par un pôle de compétitivité sera portée à la connaissance 
du comité de pilotage. 
 
Les partenaires d’un projet labellisé par un (des) pôle(s) de compétitivité et retenu par 
l’ANR dans le cadre de cet appel à projets pourront se voir attribuer un complément 
de financement par l’ANR. 
 
La procédure à suivre est la suivante : 
 
•  Le partenaire coordinateur doit télécharger un formulaire d’attestation de 
labellisation de projet par pôle de compétitivité. 
 
•  Le partenaire coordinateur doit transmettre à la structure de gouvernance de chaque 
pôle de compétitivité sollicité le formulaire  d’attestation de labellisation, avec le 
volet 1 dûment renseigné . 
 
•  En cas de labellisation, la structure de gouvernance du pôle de compétitivité 
sollicité devra 
 se connecter à l'application pour exprimer son accord 
 et  transmettre à l’ANR une version papier signée de l'attestation de 
labellisation avec le volet 2 dûment renseigné. 
 
Le formulaire d’attestation de labellisation sous forme papier signé doit être transmis 
à l’ANR dans un délai de deux mois maximum après la date de clôture de l’appel à 
projets. 

Ajouter ou supprimer une demande de labellisation 

Ecran « Pôle de compétitivité » 
 

- Tous les partenaires + coordinateurs peuvent ajouter un pôle 
- Le partenaire ayant proposé un pôle peut supprimer un pôle 
 

 
1) Positionnez-vous sur l'onglet "Pôle de compétitivité" 
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2) Cliquez sur le triangle situé  à gauche du bouton "Ajouter le pôle de compétitivité" 
pour dérouler la liste des pôles de compétitivité 
puis sélectionnez un pôle. 
 

 
 
 
3) Cliquez sur le bouton "Ajouter le pôle de compétitivité"  
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4) Cliquez sur le bouton OK dans la fenêtre de confirmation qui s'ouvre. 

 
 
 

Vous pouvez ajouter plusieurs pôles de compétitivité 
 

 

Exporter une attestation de labellisation 

1) Dans l'onglet "Pôle de compétitivité" cliquez sur le nom du pôle dont vous 
souhaitez exporter l'attestation 
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2) Cliquer sur le bouton enregistrer dans la fenêtre qui s'ouvre 
 

 
 
3) Choisissez sur le répertoire dans lequel vous souhaiter déposer l'attestation puis 
cliquez sur le bouton "Enregistrer" 
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Remplir une fiche partenaire 
Données administratives du partenaire 
 

Pour toutes les partenaires :  
 Indiquer l'identité et les coordonnées du responsable scientifique et 
technique 
 Renseigner l'adresse où se dérouleront les travaux.  
 

Les données suivantes doivent être obligatoirement renseignées : 
  Nom complet du partenaire 
  Catégorie du partenaire 
  Base de calcul de l'assiette 
  Code postal de l'adresse de réalisation des travaux 
 
Données financières du partenaire 
 

Avant de saisir ses données financières, le partenaire doit s'assurer que le 
coordinateur du projet a auparavant défini  les taches du projet. 

Données administratives du partenaire 

Etiquette « Données administratives d'un partenaire» 
En cliquant sur une ligne du tableau, on développe la fiche partenaire correspondante 
sous le tableau, qui reste affiché tel quel, en mettant en surbrillance le partenaire 
concerné 

  - En édition pour soi-même 
  - En édition pour le coordinateur quelque soit le partenaire 
  - En lecture dans les autres cas 

 
Pour toutes les partenaires :  
 Indiquer l'identité et les coordonnées du responsable scientifique et technique 
 Renseigner l'adresse où se dérouleront les travaux. 
 
Sur cet écran, les champs de saisies suivants sont obligatoires : 
   Nom complet du partenaire 
   Catégorie du partenaire 
   Base de calcul de l'assiette 
   Code postal de l'adresse de réalisation des travaux 
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Base de calcul pour la détermination de l'assiette de l'aide 

L'assiette de l'aide est l'ensemble des dépenses imputables au projet qui sont éligibles 
à l'aide de l'ANR (le montant de l'aide est calculé par l'application à l'assiette du taux 
de l'aide).  
 
Pour certains types de partenaires, l'assiette est constituée par le coût marginal 
nécessaire à la réalisation de l'opération, et pour les autres par le coût complet : 
 
       • Coût marginal : laboratoires des organismes publics ou des fondations de 
recherche, sauf EPIC dans le cadre d'un projet partenarial organisme de recherche / 
entreprise 
 
       • Coût complet : autres catégories de partenaires (entreprises, EPIC dans le 
cadre d'un projet partenarial organisme de recherche / entreprise, laboratoires des 
organimes de recherche privés,…). 
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1) Dansl'onglet "Fiches partenaires" cliquez sur le lien "Sélectionner" sur le ligne du 
partenaire souhaité 
 

 
 
2) Dans l'onglet données administratives sélectionnez la base de calcul  

 
 
3) Cliquez sur le bouton "Enregistrer" situé en bas de page. 

Rappel 
Chaque page modifiée doit être enregistrée avant de passer à la suivante.  

Si vous n’enregistrez pas, les données que vous aurez saisies après votre dernier 
enregistrement ne seront pas conservées. 
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Attention 
Si vous changez la base de calcul pour l'assiette de l'aide après avoir renseigné vos 
données financières vous devez mettre à jour les valeurs calculées de l'onglet 
"Données financières".  
Pour cela : 
 1) Rendez-vous sur l'onglet "Données financières" 
 2) cliquez sur le bouton "Calculer" 
 3) Cliquez sur le bouton "Enregistrer" 

 

Dénomination et nature juridique du partenaire 

 
1) Dansl'onglet "Fiches partenaires" cliquez sur le lien "Sélectionner" sur le ligne du 
partenaire souhaité 
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2) Dans l'onglet données administratives sélectionnez la catégorie de partenaire 

 
 
3) Cliquez sur le bouton "Enregistrer" situé en bas de page. 

Rappel 
Chaque page modifiée doit être enregistrée avant de passer à la suivante.  

Si vous n’enregistrez pas, les données que vous aurez saisies après votre dernier 
enregistrement ne seront pas conservées 

Indication des tutelles pour les laboratoires publics 

Pour un laboratoire d'organisme public de recherche : 
Renseigner le type d'unité (menu déroulant) et le numéro de l'unité. 
Renseigner la tutelle dite de gestion. Il s'agit de celle qui assurera la gestion de 
l'aide si le projet est retenu pour un financement. 
Renseigner les autres tutelles de l'unité  

Vous pouvez désigner une seule "tutelle gestionnaire", une seule "tutelle 
hébergeante" et plusieurs "autres tutelles". 
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1) S'il y a lieu, identification du laboratoire (label, numéro)  
 

 
 
2) Choix de la tutelle gestionnaire de l'aide et de la tutelle hébergeant le laboratoire. 
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Cas où une tutelle n'existe pas dans la liste déroulante proposée.  
Sélectionnez l'item "Autre" proposé en bas de la liste déroulante. Cette sélection 
provoque l'affichage d'une nouvelle zone de saisie texte libre dans laquelle vous 
êtes invité à rentrer le nom de votre tutelle. 
 

 
 
3) Ajout de tutelles autres que gestionnaire ou hébergeante (donnée non obligatoire ) 

Sélectionnez un item dans la liste déroulante puis cliquez sur le bouton "Ajouter une 
autre tutelle" 
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Résultat observé : la tutelle est affichée dans la zone "Liste des autres tutelles". 

 
 

Plusieurs "Autres tutelles" peuvent ainsi être ajoutées. 
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Pour supprimer une tutelle de type "Autre",  il suffit dans la colonne "Supprimer" (située à 
droite) de la zone "Liste des autres tutelles", de cliquer sur le lien supprimer de la ligne 
concernée par la tutelle à supprimer. 
 

Saisie du SIRET pour les entreprises 

Pour une entreprise : 
Renseigner le n° de SIRET et l'effectif de l'entreprise s'il s'agit d'une PME. 
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Données financières du partenaire 

Tous les montants financiers sont en € et hors taxes (HT) majorés, le cas échéant, de 
la TVA non récupérable. 

 
Les tâches doivent correspondre aux tâches définies dans le dossier scientifique 

o La tâche 1 correspond à la tâche de coordination du projet 
o Pour certains programmes où le découpage en tâche n'est pas demandé, la 

tâche 1 peut être utilisée pour renseigner le projet. 
 

 
 
Rubriques renseignées automatiquement  
 Coût complet, assiette de l'aide, montant maximum des frais de gestion / frais 
de structure, Aide demandée 
NOTA : Les calculs effectués automatiquement le sont à titre indicatif. Leurs 
résultats sont destinés à l'information des experts extérieurs ainsi que des membres 
des comités d'évaluation et de pilotage. Ils n'engagent pas l'ANR, au cas où le projet 
serait sélectionné.
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Coût éligible pour le calcul de l'aide : Assiette (€) 

·  Si les frais de gestion/frais de structure demandés sont supérieurs au montant maximum pris en compte par l'ANR, les frais de gestion/frais de structure intégrés dans le 
calcul de l'assiette seront plafonnés à ce montant 

·   Dans tous les cas, le coût des personnels non permanents non finançés par l'ANR n'est pas intégré dans le calcul de l'assiette de l'aide 
·  Le coût du personnel permanent n'est pas inclus dans l'assiette de l'aide si celle-ci est calculée sur la base du coût marginal 

Dépenses d'équipement 
Sont considérées comme dépenses d'équipement, les matériels dont la valeur unitaire est supérieure à 4 000 € HT. Le choix de ces matériels doit faire l'objet de justification scientifique et 
technique dans le document scientifique. 
·  Pour les organismes publics (sauf les  EPIC dans le cadre d'un projet partenarial organisme de recherche / entreprise - voir définition en annexe § 2.2 du texte de l'AAP), et les fondations de 

recherche, il s'agit du coût total de ces matériels.  
·  Pour les autres catégories de partenaires (entreprises, EPIC dans le cadre d'un projet partenarial organisme de recherche / entreprise, laboratoires des organismes de recherche privés,…), si les 

matériels sont réutilisables après la réalisation de l'opération et sauf dérogation exceptionnelle accordée par l'ANR, il s'agit de la partie des amortissements calculée au prorata de la durée 
d'utilisation; pour un matériel non réutilisable après le projet, il s'agit du coût total. 

Personnel permanent 

·  Il s'agit des personnels statutaires ou en CDI. 
·  Renseigner le nombre total de personne.mois  par tâche (une personne à temps plein pendant un an = 12 personnes.mois) et le coût total correspondant (salaires bruts, primes diverses, et 

charges patronales, y compris la taxe sur les salaires). 
·  Important :  Pour un enseignant chercheur, ne compter que la partie du coût salarial correspondant à la part consacrée au projet dans son activité de recherche (50% du salaire et des charges 

salariales pour 100% du temps de recherche consacré au projet). 
·  Dans le cas d'une base de calcul de l'assiette sur le coût marginal, le coût du personnel permanent (personnel statutaire dans le cas des laboratoires d'organismes public de recherche) n'est pas 

pris en compte dans le calcul du montant de l'assiette de l'aide, mais il  l'est dans le calcul du coût complet du projet. 

Personnel NON permanent                                                                                                                       

·  Il s'agit des personnels ne pouvant être qualifiés de permanents : personnels en CDD, stagiaires, doctorants, post-doctorants,… 
·  Renseigner le nombre total de personne.mois  par tâche (une personne à temps plein pendant un an = 12 personnes.mois) et le coût total correspondant (salaires bruts, primes diverses, et 

charges patronales, y compris la taxe sur les salaires). 
·  Les personnels non permanents avec financement ANR demandé sont pris en compte pour le calcul de l'assiette de l'aide et pour le calcul du coût complet du projet. 
·  Les personnels non permanents sans financement ANR demandé (par exemple, les doctorants titulaires d'une convention CIFRE) ne sont pas pris en compte pour le calcul de l'assiette de 

l'aide, mais ils le sont pour le calcul du coût complet du projet. 
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Prestations de service, missions, dépenses sur facturation interne, autres dépenses 
Les montants sont à renseigner hors taxes (HT) augmenté éventuellement de la TVA non récupérable.  
En conséquence, les montants indiqués doivent prendre en compte la proportion x de TVA non récupérable fonction de l'organisme  
(coût = coût HT * (1+ x *0.196)).  
Au 01/07/2007, la valeur de x est de 1 pour les universités, 0,88 pour le CNRS, 0,94 pour l'INSERM, 0,88 pour l'INRA. 

Frais de gestion / frais de structure 

·  Les frais de gestion / frais de structures sont pris en compte pour le calcul du coût complet du projet.  

·  Pour le calcul de l'assiette, leur montant est pris en compte dans la limite d'un montant maximum. 
·  Renseigner la rubrique frais de gestion / frais de structure  

o soit en reportant le montant maximum pris en compte par l'ANR, calculé automatiquement 
o soit en inscrivant un montant différent.  
 

Frais d'environnement et taux d'environnement 

·  Ceci concerne exclusivement les organismes publics ou les fondations financés sur la base du coût marginal. 
·  Pour le calcul du coût complet, il faut ajouter aux coûts salariaux totaux des personnels leurs frais d'environnement (coûts d'infrastructures par exemple).  
·  Les frais d'environnemnt sont égaux au produit de ces coûts salariaux totaux par le taux d'environnement propre à l'organisme.  
·  Le taux d'environnement doit être compris entre 0 et 100%. A titre d'exemple, pour renseigner la valeur du taux d'environnement de l'organisme assurant la tutelle de gestion du partenaire pour 

le projet, inscrire 80 pour un taux de 80 % . 
·  Les frais d'environnement sont calculés automatiquement. 
 
Taux d'aide demandé, aide demandée (ex. : inscrire 50 pour 50 %). 
Le taux d'aide doit être renseigné pour que  l'aide demandée soit calculée 
Pour les entreprises, le taux maximum qui peut être demandé figure dans le texte de l'appel à projets. 
Pour les organismes publics financés sur la base du coût marginal et les fondations, le taux maximum est de 100 %. 
Pour les EPIC dans le cadre d'un projet partenarial organisme de recherche / entreprise le taux maximum est de 50 %. 
Pour les laboratoires des organismes privés de recherche, le taux maximum est de 50 %. 
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Tableau de synthèse du projet 
 
Cet onglet comporte un ensemble de tableaux récapitulatifs relatifs : 

- au partenariat du projet : rappel des sigles et des noms complets des 
partenaires, 
- à la synthèse budgétaire globale du projet, 
- à la ventilation des différents types de personnels dans le projet. 

 
 
Ces tableaux sont remplis automatiquement à partir des données fournies 
dans les fiches partenaires. 
Elles sont destinées aux membres des comités d'évaluation et de pilotage, 
ainsi qu'aux experts extérieurs. 

Consulter le récapitulatif financier détaillé du projet 

Disponible dans l'onglet "Tableaux de synthèse" 
Accès en lecture seule pour tous 

 

 



63/72 

Effort (personnel.mois) décomposé par partenaire et par tâche 

Disponible dans l'onglet "Tableaux de synthèse" 
Accès en lecture seule pour tous 

 

Coût complet décomposé par partenaire et par tâche 

Disponible dans l'onglet "Tableaux de synthèse" 
Accès en lecture seule pour tous 
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Télécharger  un récapitulatif complet du projet au format Excel 
 
1) Cliquez sur l'onglet "Tableaux de synthèse" 

 
 
2) En bas de page cliquez sur le bouton "Télécharger un récapitulatif complet du 
projet au format Excel" 
 

 
 
3) Cliquer sur le bouton "Enregistrer" pour récupérer le fichier sur votre ordinateur 
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Soumission d'un projet 

Pour q'un projet déposé sur le site de soumission soit transmis à un comité 
d'évaluation  

le coordinateur doit valider la finalisation du projet en cliquant sur le bouton 
"Soumettre" présent dans l'onglet  "Soumission de projet" 

 

 
 
Droits associés aux boutons 

Bouton « Verrouiller le projet »    - Actif pour le seul coordinateur. 
Bouton « Vérifier les champs »    - Actif pour tous 
Bouton « soumettre le projet »     - Actif pour le seul coordinateur. 
Bouton « supprimer »                  - Actif pour le seul coordinateur. 
 

Avant clôture de l'appel à projet 
·  Lorsque le projet a été soumis, mais que l’appel à projet n’est pas encore clos, il 

est possible  
o Pour les partenaires et le coordinateur 

�  de vérifier les champs 
�  de télécharger le document à signer 

o Pour le seul coordinateur de rouvrir l'accès à des modifications du projet 
soumis en le remettant dans l’état « en cours de soumission » avec le bouton 
« modifier le projet soumis » 
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Après clôture de l'appel à projets 
Les partenaires et le coordinateur peuvent télécharger le document à signer 
 

 

Vérifier la complétude d'un projet 

Tous les partenaires peuvent effectuer cette action 
 
Dans l'onglet "Soumission de projet", Cliquez sur le bouton "Vérifier les champs" 

 
 
Résultat observé 

En cas de problème 

 
 
 Si tout va bien  
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Verrouiller un projet 
 

Verrouiller un projet 
 
Lorsque la proposition de projet est finalisée, le coordinateur et lui seul peut 
empêcher toute modification ultérieure du projet. Dès lors tous les partenaires 
continuent à accéder au projet mais seulement en lecture. 
 
 1) Dans l'onglet "Soumission de projet", cliquez sur le bouton "Verrouiller".  

 
 
2) Après confirmation de l'action, tous les partenaires recoivent un mail. Le 
coordinateur lui même reçoit une copie du mail de notification du verrouillage. 

Confirmation du souhait de verrouillage 

 
 
Mail de notification du verrouillage du projet 
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Déverrouiller un projet 
 
Le verrouillage du projet est une action réversible.  
Jusqu'à la date de clôture de l'appel à projets, le coordinateur et lui seul peut 
permettre de modifier le projet en le déverrouillant par un clic sur le bouton 
"Déverrouiller" de l'onglet "Soumission de projet". 

 
 

 Après confirmation de l'action, tous les partenaires recoivent un mail. Le 
coordinateur lui même reçoit une copie du mail de notification du verrouillage. 

Confirmation du souhait de déverrouillage 

 
 

Mail de notification du déverrouillage du projet 
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Soumettre un projet 
 
Dans l'onglet "Soumission de projet" cliquez sur le bouton "Soumettre le projet" 

 
 

Confirmation du souhait de soumettre le projet 

 
 

Le coordinateur reçoit par mail un accusé réception de son action de soumission. 

 
 

Le fait de cliquer sur le bouton soumettre provoque le verrouillage du projet.  
Jusqu'à la date de clôture de l'appel à projets,  

le projet continue à être visible pour tous les partenaires  
mais il n'est plus modifiable. 

 
Après soumission de la proposition de projet,  

une version imprimée du document de soumission signée de tous les partenaires  
doit être envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception à l'adresse 

précisée dans le texte de l'appel à projets 
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Modifier un projet soumis 

La soumisssion de projet est une action réversible.  
Jusqu'à la date de clôture de l'appel à projets, le coordinateur et lui seul peut annuler 
la soumission du projet dont il est coordinateur. 
 
 1) Dans l'onglet "Soumission de projet", cliquez sur le bouton "Modifier le projet 
soumis" 

 
 
2) Après confirmation de l'action, tous les partenaires recoivent un mail. Le 
coordinateur lui même reçoit une copie du mail de notification de l'annulation de la 
soumission. 

Confirmation du souhait de modifier le projet soumis 

 

Exporter une version PDF du projet 

Une version imprimée du document de soumission signée de tous les partenaires  
doit être envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception 

 
La fonctionnalité d'export du projet au format PDF n'est disponible qu'après 

soumission du projet 
 

1) Dans l'onglet "Soumission de projet, cliquez sur le bouton "Télécharger le 
document à signer" 
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3) Cliquer sur le bouton "Enregistrer" pour récupérer le fichier sur votre ordinateur 

 

Supprimer un projet 
 
1) Dans l'onglet "Soumission de projet", en bas de la page,  cliquez sur le bouton 
"Supprimer entièrement le projet" 

 
 
2) Deux confirmations successives sont demandées avec la suppression effective du 
projet. 

 
 
Mail de suppression de projet 
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Engagement de partenaire 

1) A partir de l'onglet "Soumision de projet", après avoir soumis le projet, télécharger 
le projet, en bas de page, cliquez sur le bouton "Télécharger le document à signer". 
 
2) Dans le document PDF téléchargé, une zone de signature d'engagement existe à la 
fin de chaque fiche partenaire. 
 

 
 
•  Pour les laboratoires des organismes publics de recherche et des fondations :  
Renseigner les informations relatives à l'identité du directeur de laboratoire. 
Deux signatures sont nécessaires sur le document sous format papier :  
celle du responsable scientifique et technique et celle du directeur du laboratoire. 
 
•  Pour les autres catégories de partenaires : 
 Renseigner les informations relatives à la personne habilitée à engager le partenaire. 
Une seule signature est nécessaire sur le document sous format papier : celle de la 
personne habilitée à engager le partenaire. 


